
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques
Rapporteur : Benoit ARRIVE DÉLIBÉRATION N°DEL2023_335

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

03 - COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
RAPPORT D'ACTIVITÉ 2022

Conformément  à  l’article  L.5211-39  du  code  général  des  collectivités  territoriales  « Le  président  de
l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  adresse  chaque  année  au  maire  de  chaque
commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement accompagné du compte administratif
arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une communication par le maire
au conseil municipal. »

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport.

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°  1  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du rapport présenté.

Heure de vote : 17h39 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1




















































































































































